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EDITO

Chères Sancoinnaises, chers Sancoinnais,
Un contexte international de plus en plus anxiogène avec des conflits qui
ne trouvent pas d'issue et qui se multiplient, notre situation politique
nationale complexe et confuse depuis la dissolution de l'Assemblée
Nationale l'été dernier : comment ne pas éprouver un sentiment
d'inquiétude, ou pour le moins de pessimisme, de morosité, aux couleurs
d'un automne précoce, humide et bien gris.
Les réalités économiques et financières du pays, caractérisées entre autres
par des niveaux d'endettement jamais atteints, amènent l'état et les
différentes collectivités territoriales à des projets et mesures budgétaires
qui vont impacter directement nos finances communales : plus que jamais,
il nous faut les maîtriser, rester vigilants. Pour autant, le devoir de prendre
des décisions lorsque l'on se trouve en responsabilité vient renforcer la
volonté de concrétiser nos projets, dans l'intérêt présent et à venir des
Sancoinnaises et Sancoinnais. Dans un monde qui bouge sans cesse, une
société qui évolue très vite, il nous faudrait aussi nous recentrer sur des
valeurs essentielles afin de préserver, autant que possible, le bien vivre
ensemble à l'échelon local.  

Il devient impératif de réapprendre la tolérance, voire la
bienveillance, notions parfois intentionnellement malmenées
par certains qui se satisfont d’une lecture trop superficielle de
l’information. De même, partager, rassembler, fédérer sont
des attitudes qui doivent retrouver toute leur place dans nos
pratiques quotidiennes. Elles ne peuvent que contribuer à ce
que notre collectivité puisse continuer à apporter ses
services, à entretenir au mieux son patrimoine, à préserver
son cadre de vie, et j’en profite pour remercier les
associations Sancoinnaises qui exercent leurs activités dans
des secteurs très variés et sont des acteurs phares de  la vie
locale.
En parcourant ce dernier bulletin municipal de l'année, je
souhaite d'abord que vous vous sentiez pleinement informés,
et en toute transparence, de l'état des projets, qu'ils soient
réalisés, en cours de réalisation ou seulement engagés à plus
ou moins long terme. Avec la rénovation de la rue du docteur
ROUX, s'achève un programme de réhabilitation de la voirie.
Nous avons pu répondre favorablement à un nouveau projet
de requalification de l’ancien Ehpad dont l'état d'abandon,
accru par les actes de vandalisme, fournit depuis trop
longtemps une image navrante dans le bâti communal. A
faible coût pour la commune, des travaux de démolition et
transformations seront engagés pour conserver le bâtiment
historique central, auquel viendront s'ajouter des logements
en béguinage mieux adaptés à de réels besoins locaux. Enfin,
le projet de travaux d’aménagement des espaces publiques,
issu du dispositif « Petites villes de demain » » va pouvoir
commencer par la restauration de la place du Commerce.

« Chevilles ouvrières » pour la concrétisation de
beaucoup de nos décisions, nos agents communaux,
techniques, administratifs et de services, doivent ici
être remerciés pour leur implication, sans laquelle
nombre de projets et tâches plus quotidiennes au
service de tous les Sancoinnais, seraient plus
difficiles à mener. C'est avec satisfaction que, par
exemple, nous apprenons le renouvellement d'une
deuxième fleur au titre du label « Villes et villages
fleuris ».
 
 Je profite de ce présent bulletin pour vous souhaiter
tous mes meilleurs vœux de bonheur, de santé et de
réussite pour vous et vos familles, dans votre vie
personnelle et professionnelle, soit une belle et
heureuse année 2025.

Votre Maire
Pierre GUIBLIN
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C'est la troisième année que la municipalité de Sancoins a fait
le choix de mettre en avant des vitrines commerciales vides
du centre-bourg de la commune. 
La revitalisation du territoire passe par la redynamisation des
centres-bourgs, souvent fragilisés par la désertification
commerciale. L’une des solutions innovantes est
l’implantation de vitrines vivantes, un concept qui consiste à
utiliser les vitrines commerciales vacantes pour y installer des
animations temporaires, des expositions artistiques ou des
ateliers interactifs. A Sancoins, le choix retenu est d’y exposer
des affiches afin de mettre en lumière le potentiel de ces
espaces.  
Après avoir proposé des photos du musée Jean BAFFIER en
2022, ce sont des commerçants et professionnels du centre-
bourg qui ont été mis à l’honneur l’année d’après. 

Cette année, dans ces vitrines, vous pourrez redécouvrir des éléments du patrimoine local, les Halles, l’église ou
encore les tours de l’ancienne muraille. Ce sont 10 affiches que les habitants de Sancoins peuvent observer Place du
Commerce et Rue Fernand Duruisseau, depuis le mois de novembre.  
Jusqu’en juin 2025, profitez des images proposées en collaboration avec le photographe de Sancoins, Jean-Luc
GAUTIER. 

VITRINES VIVANTES

La troisième formation Visa + parcours vers l’emploi
s’est déroulée du 8 octobre au 18 décembre dans les
locaux du tiers-lieu le “Trésor : découvreur de pépites”
place du Commerce. À cette occasion, ce sont 10
stagiaires qui ont pu profiter d’une formation sur les
savoirs de base, linguistique et numérique dans les
locaux du tiers-lieu. 

VISA + : UNE NOUVELLE FOIS AU TIERS-LIEU

Identifié comme un espace d’expérimentation par la Région,
le tiers-lieu de Sancoins accueille ces formations à
destination des publics éloignés de l’emploi.  
Lors de cette formation, les stagiaires ont mené en parallèle
un projet de lutte contre le harcèlement en partenariat avec
l’association le Pass’âge, présente dans le tiers-lieu.   

Quoi de neuf à Sancoins ?

Nous sommes fiers d'annoncer que notre ville a renouvelé pour
trois ans son titre de Villes et Villages Fleuris, conservant ainsi
ses deux fleurs. 
Cette distinction vient récompenser les efforts constants de
notre commune pour embellir son cadre de vie et préserver son
environnement. Grâce à l'engagement des habitants et des
services municipaux, notre ville continue de rayonner et de
promouvoir le bien-être des résidents et des visiteurs. Cette
reconnaissance est un véritable encouragement à poursuivre
nos actions de fleurissement et d'aménagement paysager.
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Le Mardi 19 septembre, s'est tenue la cérémonie de
remise des prix du Concours des Maisons Fleuries,
en présence de Monsieur le Maire et d’élus du  
Conseil Municipal. 🌿🌷

Félicitations à nos lauréats qui ont su embellir notre
ville grâce à leur créativité et leur passion pour les
fleurs ! 🌺🏆

Lors de cet événement, les gagnants ont reçu : 
🎖 un diplôme récompensant leur investissement, 
💐  un magnifique bouquet de fleurs, en hommage à
leurs talents de jardinier, 
🛍 et un bon d'achat, pour continuer à égayer leurs
maisons et jardins, utilisable dans les établissements
LAMY et DUCHEZEAU.

Merci à tous les participants pour leur contribution à
l'embellissement de notre commune. À l’année
prochaine pour une nouvelle édition fleurie ! 🌻

Palmarès : 
Catégorie Jardins et parcs paysagers visibles de la rue 
1er prix M. DELAFOSSE P. : 1 bon d'achat de 50 €
2ème prix Mme CLOWER : 1 bon d'achat de 40 €

Catégorie jardins visibles de la rue :
1er Prix M. BODNAR : 1 bon d'achat de 50 €
2ème Prix M. BAUBERT : 1 bon d'achat de 40 €
3 ème Mme BONNEAU : 1 bon d'achat de 30 € 
4ème Mme GODON : 1 bon d'achat de 30 €
5me M. DELASSE A. : 1 bon d'achat de 30 €
6ème Mmd DESMARÊT : 1 bon d'achat de 30 €

CEREMONIE DE REMISE DES PRIX DU CONCOURS DES MAISONS FLEURIES

D’un point de vue budgétaire, ce sont près de 746 482 €
qui ont été investis dans l’amélioration de notre cadre de
vie : 

Comme nous le rappelons régulièrement, la rénovation
des espaces publics répond à notre volonté d’améliorer la
qualité de vie et le cadre de vie des Sancoinnais. Le
programme global de rénovation des espaces publics,
engagé en 2021, s’achève avec la rue du Docteur Roux
mais se poursuit au travers de l’Opération de
Revitalisation de Territoire (ORT), avec le projet global
d’aménagement de la place du Commerce qui se
poursuivra avec l’aménagement de la Place de la Halle et
de la rue Fernand Duruisseau en fonction des possibilités
budgétaires.  

De beaux projets favorisant le bien-vivre à Sancoins vont
continuer à animer notre quotidien pour notre plus grand
plaisir et grâce à l’engagement des partenaires financiers
(État, Région et Département). 

INAUGURATION DU PROJET GLOBAL DE RÉNOVATION DES VOIRIES
L’état des routes et des trottoirs est au cœur de nos
préoccupations car il touche à la sécurité, à la
mobilité et à la qualité de vie de nos administrés. C’est
pourquoi la municipalité a engagé dès 2021 un projet
global de rénovation des espaces publics intégrant
l’aménagement de 4 rues :

La rue de l’Aubois et des Oiselets, 
la rue Saint Louis,
la rue de l’Industrie,
et enfin la rue du Docteur Roux. 

Au-delà de la rénovation des enrobés, notre démarche
se veut à la fois pragmatique et durable. Ces travaux
ont été l’opportunité de repenser l’urbanisme de notre
ville : 

de rénover les réseaux d’eau potable et
d’assainissement ;
d’enfouir des réseaux aériens et d’intégrer des
espaces verts pour embellir notre cadre de vie ;
de rénover l’éclairage public avec l’installation
d’ampoules LED,
de redonner une lisibilité à l’espace urbain, en
restructurant l’espace voirie et en différenciant les
surfaces de circulation piétons/voitures.
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Inaugurés le vendredi 25 octobre dernier, en présence de
Madame la Sous-préfète, Madame Nathalie PROUHÈZE,
les travaux de la rue du Docteur Roux ont été réalisés
cette année avec :

l’aide de l’Etat qui a subventionné le projet, 
le soutien d’un maître d’œuvre, Monsieur DERMOUT
du cabinet MD Concept, 
et l’intervention de l’entreprise La Colas, représentée
par Monsieur BRANDAO et son chef de chantier,
Jérôme. 

Merci à eux pour leur engagement dans ce projet et la
qualité des travaux effectués qui viennent participer à
l’embellissement de notre ville. 

AMÉNAGEMENT DES ESPACES PUBLICS 

L'aménagement des espaces publics et la
renaturation sont au cœur de la
revitalisation des territoires, visant à
améliorer la qualité de vie et à favoriser la
transition écologique. 
Ici, le projet global d’aménagement des
espaces publics de Sancoins a été imaginé
sur la zone de la Place du Commerce, de la
Halle et la Rue Fernand Duruisseau, afin de
proposer un ensemble homogène et cohérent
avec des aménagements plus vertueux et
permettant une déambulation facilitée, par
le biais de la matérialisation de chemins de
liaison entre les différents espaces publics.  
Ces travaux d’envergure seront réalisés par
tranche, en débutant par la Place du
Commerce, dès la fin du mois d’août 2025, et
ce, pour une durée de 3 mois. 

Ainsi, la place du Commerce va accueillir un mail arboré
(large voie plantée d'arbres) avec des blocs de fontaines
en son centre, ce qui créera un îlot de fraîcheur, mais
également des places de stationnement qui viendront
entourer ce réaménagement, permettant à la place de
maintenir sa fonction de parking en lien avec les
commerces voisins.  
L’ensemble de cet aménagement et les modifications qui
vont en découler, ont été imaginés en concertation avec
les responsables du marché hebdomadaire, afin que cette
nouvelle place conserve sa capacité à accueillir ce marché
historique, tout en respectant les attentes des financeurs
institutionnels en matière de végétalisation et de
désimperméabilisation des sols.   
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La réunion publique relative à la première tranche de
l’aménagement des espaces publics, a eu lieu le 12 novembre.
Cette dernière a pris place dans la salle de la DOUMA et a
accueilli la présentation du Maitre d’œuvre du cabinet MD
Concept, responsable du suivi de ce projet, en se focalisant sur
la Place du Commerce.  
À cette occasion, plusieurs commerçants implantés sur cette
place, mais aussi des riverains, ont pu assister à la découverte
du visuel futur de cette place centrale et donner leurs
impressions sur leur futur environnement de travail et de
déambulation.   

RÉUNION PUBLIQUE : PRÉSENTATION DE LA FUTURE PLACE DU COMMERCE

Chargé d’Histoires pour la commune, et disposant
d’un bâtiment central considéré comme
patrimoine remarquable, Monsieur le Maire a
souhaité faire l’acquisition de l’ancien EHPAD
afin dans un premier temps, de le sécuriser et de
le préserver des éléments naturels et dans un
second temps, de lui trouver une nouvelle vie. 
Il a ainsi été approuvé en mai 2023 l’intervention
de l’Établissement Public Foncier Local
Interdépartemental Foncier Cœur de France
(EPFLI Foncier Cœur de France) pour le rachat
de l’ancien EHPAD par la commune afin de
permettre la requalification de cette friche
urbaine. 

En parallèle, Monsieur le Maire a engagé des
démarches afin d’identifier un porteur de projet
susceptible d’investir sur ce site, si cher aux cœurs
des Sancoinnais. Il a donc pris l’attache du
bailleur social privé France Loire, en juillet 2023.
Une étude de besoins ainsi qu’une étude
capacitaire ont ainsi pu confirmer l’opportunité
d’un projet de béguinage sur le site de Sancoins

Suite au décès du Maire de Sancoins, Monsieur Claude Charles AMY en mai 1843, son Adjoint, Monsieur Cyrille
BERTHELOT, poursuit l’œuvre du Maire en menant de pair la construction de l’hôtel de Ville et de l’hospice. Le
bâtiment neuf de l’hospice est mis en service sous la direction des religieuses hospitalières. Il s’agit du bâtiment
que nous connaissons tous aujourd’hui, situé route de St Pierre le Moutier, devenu Maison de retraite et finalement
abandonné en 2005 suite à la construction du nouvel Etablissement d'Hébergement pour Personnes Agées
Dépendantes (EHPAD) « Le Pré Ras d’eau ». 

Le bâtiment appartenant à l’EHPAD « Le Pré Ras d’eau », par manque de moyens financiers, il n’a pas pu être
réhabilité du fait de l’importance des travaux de mise hors d’eau / hors d’air, des travaux de démolition et de mise
aux normes. Près de 20 ans sans destination, l’ancien EHPAD est désormais un vestige du passé.

LA RÉHABILITATION DE L’ANCIEN EHPAD : CRÉATION D’UN BÉGUINAGE

C’est ainsi qu’est né le projet de béguinage, une troisième vie pour ce site !
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Élaboré conjointement entre la commune et France Loire, les
principales caractéristiques de ce projet de béguinage sont les
suivantes : 

Construction de 22 logements : 17 logements en « maisons
individuelles » (6 logements de type T3 de 65m2 et 11
logements de type T2 de 55m2) et 5 logements, dans le
bâtiment principal, en « collectif », de type T1bis ;
Des logements individuels, de plain-pied, adaptés au
vieillissement, labellisés « Mon Logement Santé » ;
Des logements positionnés en fer à cheval autour d’espaces
végétalisés et d’une salle de convivialité prévue pour des
animations quotidiennes ;
Un habitat idéalement situé, à proximité des commerces, des
services et des transports ;
Des loyers abordables, charges énergétiques comprises,
ouvrant droit aux Allocations Personnalisées aux Logements
(APL).

Le projet global porté par France Loire est estimé à plus de 5 millions d’euros. 
Afin de préserver l’équilibre financier de cette opération, la commune aura à apporter sa contribution et a accepté, au
Conseil Municipal du 3 octobre 2024, de céder le site à l’euro symbolique. Acquis 171 000 € + frais de notaire, avec
une subvention régionale prévisionnelle de 40%, le reste à charge pour la commune serait donc d’environ 105 000 €,
soit 2% du coût global du projet. 

France Loire est donc en action pour redonner vie au site : études préalables avant travaux, choix du maître d’œuvre,
obtention de l’agrément de l’État, dépôt du permis de construire… Rendez-vous pour la première pierre en 2026.

Vie économique

D’avril à juin 2024, une formation de l’organisme ENVERGURE a été
dispensée à des jeunes du territoire en réinsertion. Avec le soutien de la
municipalité de Sancoins, la mise à disposition des locaux du futur tiers-
lieu, a permis à la formation de se dérouler place du Commerce. 
Durant cette formation, les stagiaires ont travaillé un projet collectif axé
sur la valorisation des commerces locaux par la réalisation de portraits de
commerçants installés à Sancoins.

CHRONIQUES COMMERÇANTS

Avec « Trésors de filles », c'est bien une véritable
nouvelle enseigne qui s'est installée, depuis la rentrée
de septembre, à l'angle de la place du commerce
(46,rue F.Duruisseau). 
Muriel GUÉRIN, commerçante bien connue des
habitués du marché hebdomadaire (plus de quinze ans
de présence) met désormais à profit un local spacieux
et lumineux pour proposer à sa clientèle (qui n'exclut
nullement les hommes), bijoux, sacs, parapluies,
foulards, écharpes et accessoires de mode ; la gamme
spécifiquement masculine devant d'ailleurs s'étoffer. 

DES NOUVEAUX COMMERÇANTS À SANCOINS !

À noter qu'elle ne rompt pas totalement avec sa présence
depuis des années sur nombre de marchés des alentours,
dans le Cher et la Nièvre, mais souhaitait d'abord la
réduire, et aussi mieux toucher une clientèle locale chez
les actifs qui, par définition, peuvent peiner à fréquenter
le marché du mercredi matin. C'est un nouveau
challenge pour cette quinquagénaire expérimentée,
originaire de la région parisienne, d’où elle utilise
toujours ses bonnes adresses, pour assurer des
approvisionnements de qualité à des prix raisonnables. 
Contact : 06 68 41 19 66  
Page facebook : trésors de filles 
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Face au marché couvert, place Beurrière, le « Little
Gourmet » est devenu, à la mi-octobre et au terme de
quelques mois d'inactivité « Maison Beurrière » :
appellation doublement bien trouvée puisque les célèbres
burgers y laissent désormais la place aux crêpes et galettes. 
Une offre tout à fait complémentaire avec celle des autres
établissements de restauration présents aujourd'hui en
ville ; et de nature à séduire un large éventail de convives. 
Les produits de base, farine notamment, restent des
approvisionnements locaux. 
Du mardi midi au samedi soir, les habitués des lieux
pourront y retrouver avec plaisir l'équipe composée de
Marianne HOSEY, Magali GRAINDOR et Loane NOULIN,
(du restaurant routier « Le Berry » au marché des
Grivelles). 
Contact : 09 51 08 28 41

Quant aux amateurs de burgers, ils sont les
bienvenus au « Saphir » 1 rue M. Lucas :
l'établissement qui ouvre de nouveau depuis
la mi-juin après rénovation extérieure et
installation d'équipements neufs, offre une
restauration élargie où l'on retrouve
désormais kebab, tacos, paninis, sandwichs,
grillades et...burgers, à emporter ou à
consommer sur place. 
Des menus enfants et des livraisons de
commandes sont également proposés.
Mahsun COSKUN, un Berruyer expérimenté
et son collaborateur, Théo PAQUET vous y
accueilleront. 
Contact : 02 48 74 53 75  
Facebook et Instagram : lesaphir_18600.

MON CENTRE BOURG A UN INCROYABLE COMMERCE 

Les 29 et 30 novembre 2024, le marathon Mon Centre Bourg A un Incroyable
Commerce (MCBAIC) s’est déroulé sur la commune de Sancoins au Centre Oscar
Méténier. 
MCBAIC est une expérience créative de 3 demi-journées qui place au cœur du
développement économique local le commerce et l’artisanat de centre-ville. Sa
mission est de faciliter la rencontre entre les différents acteurs du territoire et de
participer à la dynamisation du centre-ville, tout en mettant en avant des locaux
disponibles pour accueillir ces nouvelles activités. 

À cette occasion, une trentaine de coachs ont accompagné les huit porteurs de projets sur les 36H de concours. Des
professionnels d’Initiative Cher, du Crédit Agricole, de la Banque Populaire, de la BGE, des associations EGEE,
ADIE et ECTI, de France Travail, de l’Outil en Main, de la CMA, de Cerfrance, d’Easy Recrutement, mais également
3 entrepreneurs et commerçants locaux, se sont relayés sur les 3 demi- journées pour accompagner, conseiller et
orienter les futurs entrepreneurs de Sancoins.  

Diverses thématiques ont été
abordées durant ces 36H, allant de
la simple présentation du projet, à
la projection financière. Un bon
exercice pour les porteurs qui ont
été accompagnés sur :

L’enquête de terrain, 
Le cœur de cible, 
La projection financière, 
Le modèle économique, 
L’identité visuelle et 
Les réseaux de communication. 
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Un événement qui met en avant
les partenariats locaux, au
travers de la présence des
coachs, mais également de la
radio locale de l’association “Les
Fripons”, venue pour interviewer
les porteurs et les coachs, durant
toute la journée du vendredi. 

REMISE DES PRIX : 
5 porteurs ont été récompensés à la
suite de ce marathon : 

Lauréat du concours et du prix du
public : Benjamin DEGRANGE 
2ème : Lovlye WARGNIEZ 
3ème : Angelina REFFO 

En plus de cet
accompagnement,
les porteurs de
projets présents
ont dû réaliser des
présentations de
leurs activités
devant l’ensemble
des personnes
présentes, exercice
réussi avec brio !  

Ces 36H de concours se sont clôturées par une présentation
devant le jury, composé de : 

Monsieur GUIBLIN : Maire de la Commune, 
Madame DRAGAN : Ancienne commerçante et 3ème
Adjointe de la Commune, 
Madame IREGUI : Conseillère formatrice service
entrepreneuriat à la BGE, 
Monsieur CARTON : Président de la CMA-CVL Cher,
Monsieur BOUBAT : Chef d’entreprise. 

NORD BOCAGE

1 Bd Gambetta 03320 Lurcy-Lévis
Tél : 04 70 67 85 59 
E-Mail : air.nordbocage@orange.fr

Association Intermédiaire de proximité 
au service des demandeurs d’emploi et des particuliers,

 des entreprises, des artisans, des collectivités, 
des associations…sur les secteurs de

Bourbon l’Archambault, Cérilly, Lurcy-Lévis et Sancoins

LES BONNES RAISONS DE FAIRE APPEL A NORD BOCAGE 

ENTREPRISES, ARTISANS, COLLECTIVITES, ASSOCIATIONS nous
pouvons vous aider à gérer vos besoins ponctuels de personnel sur des postes peu
ou pas qualifiés (manutentionnaire, manœuvre, aide maçon, serveuse, agent
d’entretien...) ; sur simple appel téléphonique ou visite de votre part, nous
formaliserons les conditions de mise à disposition.  
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PARTICULIERS vous avez
besoin d’aide dans votre vie
quotidienne (ménage,
jardinage, petit bricolage…)
contactez  Nord Bocage.
L’association met rapidement à
votre disposition la personne
correspondant à votre attente. 
L’Association
Intermédiaire Nord Bocage
est l’employeur : elle signe
un contrat de travail avec le
salarié et un contrat de mise à
disposition avec l’utilisateur.
Elle réalise donc toutes les
démarches administratives
(déclarations sociales, contrat,
fiche de paie, visite médicale,
facture…)

À noter : Les particuliers imposables
bénéficient d’une réduction d’impôt de
50% sur les factures acquittées durant
l’année. Ex : facture 1000 Euros,
réduction 500 Euros ou crédit d’impôt
(500 Euros) restitué par le fisc pour
les ménages non imposables.

VOUS ETES DEMANDEUR D’EMPLOI nous pouvons vous proposer : 
des missions temporaires de travail correspondant à vos compétences
professionnelles.
un suivi personnalisé pour vous accompagner socialement (orientation vers
les organismes compétents afin de résoudre vos difficultés : de santé,
financière, mobilité…) et professionnellement (aide à la recherche d’emploi :
rédaction de CV, lettre de motivation…).
Pour ceux qui ne disposent pas d’internet, un panneau d’affichage est à votre
disposition avec les offres d’emploi au siège de l’Association. 
Nord Bocage est en partenariat avec France Travail, Missions locales, SIAE,
Unités Territoriales d’action sociale et les Assistantes sociales des secteurs,
Cap emploi…

 
Au 30 septembre 2024, nous avons mis à disposition 135 demandeurs
d’emploi.

PERMANENCES ET INSCRIPTIONS SUR RENDEZ-VOUS : 
Nous vous accueillons au siège du lundi au jeudi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à
18h00 
le vendredi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h00 ou lors de nos permanences :
 

Bourbon l’Archambault : lundi de 08h45 à 10h45 (Château Bignon)
Ainay le château : mardi de 14h00 à 16h00 (Mairie) 
Cérilly : jeudi de 09h00 à 11h00 (Mairie) 
Sancoins : jeudi 14h00 à 16h00 (France Services Sancoins) 

Le samedi 7 septembre 2024, plus de 30 associations locales se
sont réunies sous les halles de Sancoins pour le traditionnel
forum des associations. Malgré un temps orageux, l'événement a
rassemblé de nombreux visiteurs venus découvrir la richesse des
activités proposées. La radio locale des Fripons a assuré
l'animation, tandis que des démonstrations dynamiques,
proposées par les associations participantes, ont rythmé la
journée. Le comité des fêtes a tenu la buvette pour rafraîchir les
visiteurs et contribuer à l'ambiance conviviale. Un beau succès
pour la vie associative de Sancoins !

FORUM DES ASSOCIATIONS DE SANCOINS : UN
SUCCÈS MALGRÉ LA MÉTÉO !

Vie associative
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DU CÔTÉ DES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES

 ETOILE SPORTIVE DE SANCOINS 
Le 14 juin a eu lieu l’AG de ESS SANCOINS en présence de
15 personnes et 2 élus.
Le président remercie la municipalité, les commerçants,
les sponsors et dirigeants.
Avec un effectif de 100 joueurs environ et de 47 seniors les
2 équipes se maintiennent avec quelques regrets.
Le bilan financier est bon, à noter l’intégration de 
M. OGER Bruno comme dirigeant.

RANDONNEURS DU VAL D’AUBOIS
Le 03 octobre à 18h à la salle de la douma a eu lieu l’AG
des randonneurs en présence de 35 personnes et de l’élu
délégué à la vie associative.
36 sorties du mardi avec en moyenne 28 personnes, pour
un total de 322 km, une randonneuse de 90 ans à
participer à toutes les marches ; bravo à elle.
À ce jour l’association qui compte 65 adhérents, a
organisé un repas à l’hôtel Saint Joseph, et participe au
téléthon. 
Pour 2025 la randonnée à Sancoins est fixée le 16 mars.

BOULE SANCOINNAISE
Vendredi 25 octobre à la douma, la boule sancoinnaise
a tenu son AG en présence de 20 personnes et de 2 élus
représentant la municipalité. Les effectifs sont en légère
baisse, quelques résultats notamment une participation
au championnat régional, le meilleur joueur du club est
M. DALIS.  
Le club cherche des dirigeants ainsi que des joueurs, et
aimerait organiser un championnat qui permettrait de
faire travailler nos commerces, entre autres.

 

OVALE CLUB SANCOINNAIS
L’AG de l’Ovale club sancoinnais s’est tenue le 11 septembre
dans ses locaux avec la présence d’une trentaine de licenciés.
Le Président M. BOS Arnaud est revenu sur les bilans
sportifs de la saison dernière pour l’équipe senior, l’école de
rugby et le rugby loisir sans plaquage. 
Le Trésorier, M. BARLE Laurent a ensuite évoqué la
situation financière stable du club. M. BOS a ensuite
remercié l’ensemble des membres du club (joueurs,
entraineurs, bénévoles et dirigeants) pour leur implication
dans la vie du club. Cela représente au total 107 licenciés sur
la saison 2023/2024. Le Président a également remercié la
Mairie pour son soutien à la pratique du rugby sur la
commune. 
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RETOUR SUR LE RUN D’AVRIL ET LE RAID DE SANCOINS :
UN PRINTEMPS SPORTIF EN ATTENDANT NOVEMBRE 

UNE BELLE RÉUSSITE POUR LA MARCHE ROSE DE SANCOINS 

Après avoir été reporté à cause d’un avis de tempête en
décembre dernier, le Run de Sancoins a finalement eu
lieu en avril 2024. Même si l’ambiance diurne n’a pas
permis de retrouver la magie des lumières et des
frontales, les participants ont répondu présents avec
enthousiasme. Sur 9 kms, nous avons accueilli 4 couples
mixtes, 1 couple féminin et 7 couples masculins. Chez
les jeunes, on comptait 1 duo féminin sur le 1,8 kms, 3
duos “Enfants-Parents” et 2 couples masculins sur le
3,6 kms. 

Côté Raid, l’édition de juillet a également rassemblé des
sportifs, bien que la participation ait été réduite en
raison des JO qui ont décalé plusieurs manifestations en
juin. Sur un terrain légèrement humide, la bonne
humeur était tout de même au rendez-vous grâce à un
soleil radieux toute la matinée. Les participants ont
profité des épreuves classiques de canoë, VTT et course à
pied, et l’équipe locale VLAJ-DUMAS s’est imposée avec
brio. L’événement a aussi été marqué par la présence et
la participation du nouveau président du Comité
Départemental de Triathlon du Cher, Arnaud
BRANGER, venu encourager les sportifs.  

Le dimanche 6 octobre Sancoins s’est mobilisé pour Octobre Rose,
grâce à une marche organisée pas l’association “Culture Tri Trail
Run Bike Raid Sancoinnais” en partenariat avec Groupama
Sancoins et ses Vallées ainsi que les “Flammes en Rose” du Berry.
Deux parcours étaient proposés pour l’occasion : un petit circuit et
un itinéraire plus long, offrant à chacun l’opportunité de découvrir
le Canal de Berry et la campagne environnante. Pour marquer
l’événement, les chemins étaient fléchés en rose et ponctués de
panneaux de signalisation de la même couleur.  
Pour agrémenter le parcours, les marcheurs ont pu relever quatre
énigmes historiques, conçues pour apporter un éclairage sur les
lieux traversés avec des réponses fournies sur place pour leur
permettre de découvrir davantage l’histoire locale. 
Le départ s’est fait au Musée Jean Baffier, une première pour
beaucoup de participants, qui ont aussi eu l’occasion de rencontrer
Gerard JAMET, véritable ambassadeur du musée, dont la présence
a été particulièrement appréciée. L’événement a réuni 196
marcheurs : 134 ont opté pour le petit parcours et 62 se sont lancés
sur le 12 km. L’accueil était chaleureux, avec café, gâteaux et
chocolat offerts avant le départ, et un ravitaillement sucré-salé, jus
de fruit et vin chaud à l’arrivée pour réconforter les marcheurs. 

Enfin, une tombola a ajouté une note de
suspense à la journée, avec pour lot un séjour
d’une semaine pour quatre personnes à
Canet-en-Roussillon. Un grand merci à tous
les participants et bénévoles pour leur
engagement et leur soutien à la cause
d’Octobre Rose.  
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Le Stationnement : 
Compte tenu de l’affluence aux abords de l’école maternelle Georges Dufaud, deux zones de stationnement ont été
mises à disposition des parents : 

parking de l’école de musique ; 
parking de la maison des associations. 

Ces deux parkings sont situés à proximité de l’entrée
principale de l’école maternelle. Ils doivent être utilisés
de façon prioritaire afin d’éviter le stationnement dans la
rue du Docteur Belêtre ; stationnement qui présente un
danger pour les piétons. 

Vie scolaire
LA SÉCURISATION DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES
Face aux actualités démontrant des phénomènes d’agressions ou d’intrusions au sein d’établissements scolaires, la
municipalité a souhaité renforcer la sécurité de ses écoles, pour la protection des enfants, des parents et du personnel
scolaire.  

Le contrôle des accès : 
La sécurité physique passant également par le contrôle des accès, il a été
installé, sur les deux écoles publiques, école maternelle Georges Dufaud et
école primaire Hugues Lapaire, un visiophone ainsi qu’un dispositif de gâche
électrique permettant aux personnels enseignants de contrôler les entrées et
sorties au sein de leur établissement. 
S’ajoute à ces matériels, une présence policière quotidienne aux entrées et
sorties des écoles maternelle et primaire.

La gestion des évacuations : 
En cas de danger, il faut être prêt à prendre les bonnes décisions et à réagir au plus vite. Pour y parvenir, un rappel
régulier des bonnes pratiques est bien utile. 
Aussi, la municipalité a financé une formation à la mise en œuvre d’exercices d’évacuation, à destination des
personnels municipaux. Cette formation a été dispensée le lundi 21 octobre 2024 par l’entreprise EUROFEU
Services.  

ÉCOLE MATERNELLE : 

LES ÉCOLES DE SANCOINS 

Pour la 6ème année consécutive, l’école est engagée
dans une démarche de développement durable avec un
projet éco-école sur le thème de la solidarité, après
l’obtention du label sur la biodiversité 2024. 
La classe de Mme ROUSSEAU a entrepris un
partenariat avec l’EHPAD, qui implique une rencontre
par période, afin de réaliser des échanges autour des
contes, des activités manuelles, des jeux de société, de
la cuisine et de la marche. Une première rencontre a eu
lieu le 8 octobre.  

La classe de Mme TABARI a prévu des interventions
avec l’ADATER (Animation et Développement d’Action
Techniques pour une Écocitoyenneté Responsable). 
Les élèves du dispositif de moins de trois ans
réaliseront des échanges avec les GS sous forme de
tutorat afin de développer l’entraide.  

Les classes de GS et de CP espère partir en classe
découverte du 19 au 23 mai 2025 à Préfailles (Loire-
Atlantique). Le budget de cette classe de mer s’élève à
19 000 €. Plusieurs actions sont prévues dans les
écoles (rifles, vente de crêpes...). Une “trousse à
projets” sera mise en place afin de faire appel aux dons. 
Si vous le souhaitez, vous pouvez soutenir cette action
en faisant vos dons à “école maternelle Georges
Dufaud”. Merci pour votre aide.  

13



Avec une moyenne d’environ 38 enfants accueillis, pour
une capacité maximale de 42 enfants, cette décision
répond à divers enjeux :  

Augmenter la capacité d’accueil ; 28 enfants par
service, soit une capacité globale de 56 enfants ; 
améliorer les conditions d’accueil pour les enfants
et de travail pour le personnel en réduisant les
nuisances sonores ; 
permettre aux personnels municipaux de mieux
accompagner les enfants sur ce temps périscolaire. 

Le développement du service de restauration scolaire 
suppose le recrutement d’un personnel communal 
pour le respect du taux d’encadrement réglementaire 
et génère des frais de fonctionnement supplémentaires, soit un coût annuel estimé à environ 30 000 €.
Parce que ces temps de repas sont essentiels à la santé, à l’éducation et à la sociabilisation de nos enfants, et grâce
à une gestion rigoureuse de nos finances locales, cet investissement dans notre école maternelle sera financé sans
hausse d’impôts, ni des tarifs pratiqués.

2ND SERVICE DE RESTAURATION SCOLAIRE AU SEIN DE L’ÉCOLE MATERNELLE
GEORGES DUFAUD

La restauration scolaire est considérée, aux yeux de la législation, comme un service public facultatif que les
communes sont libres ou non de mettre en place. Et pourtant, ce service nous semble essentiel ! Il répond à des
besoins quotidiens et constants : 

permettre aux parents de concilier leur travail et la scolarité de leurs enfants ; 
assurer un repas équilibré à tous les enfants, même ceux issus de familles aux ressources limitées ; 
accompagner les enfants dans les objectifs éducatifs de ce temps périscolaire : l’apprentissage de l’autonomie
(apprendre à manger seul), la socialisation (apprendre à respecter des règles de vie comme attendre son tour ou
discuter calmement à table) et l’éveil aux goûts (découvrir de nouveaux aliments et textures). 

Afin d’améliorer ce service public, la municipalité va engager un budget supplémentaire pour la création d’un
second service de cantine, à compter du lundi 6 janvier 2025, au sein de l’école maternelle Georges Dufaud. 

L’ORCHESTRE À L’ÉCOLE SAINT-JOSEPH

En partenariat avec le dispositif national “Orchestre à l’école” et
l’École de musique de la Vallée de Germigny, l’école Saint-
Joseph se lance dans une nouvelle aventure pédagogique avec la
création d’un orchestre au mois de novembre 2023.  
À cette occasion, les élèves de CE2 et CM1, ont pu choisir parmi
différents instruments (saxophone, trombones à coulisse, tuba,
flûte traversière et percussions), prêtés par l’établissement pour
3 années. 

Accompagnés par 4 professeurs de l’école de
musique de Sancoins, ils bénéficient de deux
heures de cours par semaine, sur temps scolaire
(une en pupitre et une heure en orchestre) pour
atteindre un niveau musical renforcé et ainsi
développer une formation artistique de qualité.

Au-delà de l’accès à une pratique instrumental régulière, cette
expérience unique permet notamment aux élèves de développer
le goût de l’effort et de la rigueur, de favoriser l’écoute et la
concentration, de s’impliquer dans une pratique collective,
d’apprendre et de progresser ensemble. 
Une première représentation a eu lieu à l’occasion de la
kermesse afin de présenter les trois premiers morceaux du
répertoire. Les élèves se produiront régulièrement en public
tout au long de l’année scolaire avec à long terme, l’espérance
qu’ils puissent poursuivre une pratique instrumentale, source
de partage, de joie et d’universalité.  
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FORUM DES MÉTIERS ET FORMATIONS

Le 10 octobre, le 1er Forum Emplois/formation s’est tenu à
Sancoins dans la grande salle du Centre Oscar Méténier.
Plus de 100 personnes sont venues au Forum, dont plus de
50 jeunes ! Plus de 35 partenaires, entreprises et centres de
formation ont participé à ce forum. 
Un événement très apprécié de l’ensemble des participants !
Un grand merci à tous et à toutes, ainsi qu’à la Ville de
Sancoins, de votre venue à notre Forum, sans oublier les
collègues et les jeunes pour leur forte mobilisation dans
l’organisation de cette action.  

Le 11 novembre dernier, les
enfants des écoles Hugues
LAPAIRE et Saint-Joseph
ont participé à la cérémonie
visant à honorer nos
anciens combattants. 
Afin de les féliciter et de
marquer ce moment, les 26
et 28 novembre, Monsieur
le Maire, accompagné de
Monsieur VENS, ancien
combattant, ont remis des
diplômes aux enfants
présents à cette occasion. 

TRANSMISSION DE LA MÉMOIRE 

Vie pratique
CÉRÉMONIE DU 1ER RÉGIMENT D’INFANTERIE

Jeudi 12 septembre au matin, Monsieur le Maire a présidé la
cérémonie du 1er Règlement d’Infanterie pour les 80 ans de
la Libération de Sancoins, marquant un moment de mémoire
et de gratitude.  
Nous n’oublierons jamais le courage et le sacrifice de ceux
qui ont combattu pour la liberté de notre ville et de notre
Pays. 
Une gerbe a été déposée en leur honneur.  
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L E  TRÉSOR 
Découvreur de pépites

Tiers-lieu

Le 15 novembre 2024, le tiers-lieu de Sancoins, Place du
Commerce, a été officiellement inauguré après son
ouverture en septembre, marquant une étape clé pour la
revitalisation du territoire. 
Cette inauguration a eu lieu en présence de Madame la
Sous-préfète de Saint-Amand-Montrond, du Maire, de
Conseillers Municipaux, d’un représentant du Département
ainsi que du Président du Pays Loire Val d'Aubois. 
Cet événement a également réuni diverses parties
prenantes, parmi lesquelles l’association L’Outil en Main,
les Fripons, la Mission Locale, et le gestionnaire du lieu, Le
Pass’âge. 

Ce projet ambitieux vise à offrir un espace de rencontre et
de coopération entre les habitants, les jeunes et les
associations locales, de découverte des métiers, tout en
favorisant l'insertion professionnelle, la transmission des
savoirs et le lien intergénérationnel. Le tiers-lieu se
positionne ainsi comme un véritable catalyseur pour le
développement social et économique du territoire, en
valorisant les talents et en renforçant le lien social. 

INAUGURATION DU TIERS-LIEU  

L’OUTIL EN MAIN ET L’INSTALLATION DES MODULAIRES 

L'association Outil en Main, qui a débuté son activité
en septembre 2024 à Sancoins, est la première
association Outil en Main à voir le jour dans le
Département du Cher, grâce à l’implication de
bénévoles motivés et du soutien du Maire de Sancoins.   
Cette association est d’ailleurs présente dans les locaux
du tiers-lieu, Place du Commerce, tous les mercredis
après-midi et vise à faire découvrir des métiers
manuels par le biais d’ateliers proposés par des
retraités de divers corps de métiers : couturier,
charpentier, électricien, menuisier, plombier...     
Afin de permettre aux ateliers dispensés par les
bénévoles de se dérouler tout au long de l’année,
quelles que soient les conditions climatiques, la
municipalité a fait le choix d’installer des modulaires
dans la cour arrière du tiers-lieu, d’une surface de
60m², pour les accueillir.  
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C’est à l’occasion d’un temps de convivialité
organisé le 26 juin que Messieurs Bruno
DECREUX et Patrice BOISSERY ont tous les deux
été récompensés d’une médaille.  

Entré en tant qu’agent d’entretien en 2003, les missions
de Monsieur Bruno DECREUX ont évolué vers le
contrôle et l’installation du matériel ainsi que le respect
du planning d’utilisation du gymnase. En 2015, la
gestion des régies du Centre Oscar Méténier et du Gîte
sont venues s’ajouter à ses attributions. 
Monsieur DECREUX a reçu à l’occasion de ce moment la
médaille d’honneur régionale, départementale et
communale, échelon argent, pour ses 20 ans de services
au sein de la commune de Sancoins.  

Depuis 2001, Monsieur Patrice BOISSERY exerce ses
fonctions d’agent sur la commune de Sancoins. Tout
d’abord en tant qu’agent d’entretien, puis en 2006 il est
nommé comme agent de restauration, mis à disposition
du Collège Marguerite Audoux afin de préparer et servir
le repas à nos jeunes bambins.   
Monsieur BOISSERY a reçu la médaille d’honneur
régionale, départementale et communale, échelon
argent, à la suite de 20 ans de service en tant qu’agent de
la commune de Sancoins. 

FORUM FRANCE SERVICE
Le mercredi 16 octobre, le Centre Oscar Méténier à
Sancoins a accueilli un événement innovant, le Forum
Prévention Santé et Bien-Être, organisé conjointement
par France Services Sancoins, La Guerche-sur-l’Aubois,
Sancergues et Dun-sur-Auron. Sous un soleil radieux,
cette première édition a rencontré un franc succès,
réunissant un large public et près de 25 partenaires
engagés dans la promotion de la santé et du bien-être. 

Cet événement, destiné à sensibiliser et informer le public
sur des questions cruciales de santé, a été réhaussé par la
visite de Madame la Sous-préfète, Nathalie PROUHÈZE et
de Monsieur le Maire, Pierre GUIBLIN, témoignant de
l’importance accordée par les autorités locales à ces
thématiques. Les stands de prévention, santé et bien-être
ont proposé des démonstrations variées, avec des experts
prêts à répondre aux questions des visiteurs, dans une
ambiance conviviale et dynamique.  

Entre les animations, les échanges constructifs et les moments de partage, ce forum a su capter l’attention des
habitants. Le sourire et la bonne humeur étaient palpables tout au long de la journée, signe d’une initiative bien
accueillie et prometteuse pour l’avenir.  

REMISES DE MÉDAILLES 
Distinction honorifique, les médailles du travail dans la
fonction publique sont décernées au cours de la  
carrière d’un agent. Quatre paliers sont ainsi mis à
l’honneur :  

Médaille d'argent : 20 ans
Médaille de vermeil : 30 ans
Médaille d'or : 35 ans
Grande médaille d'or : 40 ans.
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Martina SIEURIN habite à Sancoins
et travaille aux activités périscolaires
et à l’entretien. Quinquagénaire, elle
vient de Normandie, au terme d’une
vingtaine d’année d’exercice dans le
domaine commercial comme cheffe
d’agence.  

Abderahmane ROUSSELET est Sancoinnais,
titulaire en 2020 d’un bac professionnel
“accompagnement soins et services à la personne”.
Après un passage par l’EHPAD “Le Pré Ras d’eau”,
ses premiers contacts avec l’école Georges DUFAUD
remontent à 2018 (accueil, activités manuelles, aides
aux repas). Après un service civique à l’école Hugues
LAPAIRE, il fait son retour à l’école maternelle en
2022 comme bénévole dans le cadre du Point
d’Accueil et d’Écoute Jeune. Titulaire d’un BAFA, le
voilà désormais ATSEM (Agent Territorial Spécialisé
des Écoles Maternelles). 

Frédéric BOISSELIER vient du monde
agricole, celui de la polyculture-élevage où il a
exercé 25 ans dans des entreprises de la Vallée
de Germigny. Il pourra aussi mettre à profit sa
connaissance de la conduite et de la
maintenance du matériel.  

Richard LEFEVRE est Sancoinnais, titulaire
d’un brevet de maintenance et de certificat de
conduite d’engins spécifiques (cariste). Son
expérience dans le domaine des espaces verts
est ancienne, remontant aux années 2010,
d’abord pour des particuliers, puis pour les
collectivités locales et à de multiples reprises
au sein de l’Aser (Association Solidarité
Emplois Ruraux).  

Théo MARÉCHAU est un tout jeune
maçon originaire de Grossouvre. Formé au
CFA de Marzy, il dispose aussi de
compétences en matière de couverture ainsi
que du travail du béton armé, après quatre
ans d’ancienneté dans deux entreprises
locales.   

DE NOUVEAUX AGENTS MUNICIPAUX

L’équipe technique voit ses effectifs évoluer : pour mieux faire face aux tâches d’entretien extérieur, que la météo de
cette année a largement contribué à multiplier, deux agents ont été recrutés ou confirmés en CDD pour les espaces
verts et le fauchage.  

Dans le domaine scolaire, deux postes sont
désormais pourvus.  
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www.sancoins.fr

accueil@sancoins.fr

Commune de 
Sancoins 

Mémento Mairie de Sancoins
10 place de la Libération - BP 34 -18600 SANCOINS

Tel : 02 48 77 52 42

Application Ki&Ki-
Sancoins

Heures d’ouverture au
publics :

Lundi - Jeudi et
Vendredi :

8h30-12h et 13h30-
17h30

Mardi :
13h30-17h30

Mercredi :
8h30-12h

Vive les MariésVive les Mariés

PECOU Mélissa 
& 

BOURTOURAULT Alix 
17 août 2024

WAECHTER Tonya 
&

COTHENET Jean-Louis
 30 mars 2024

TURPIN Olivia
&

VIGNOT Cédric
17 août 2024

19



FÉVRIER
9: Rifles - Judo Club Sancoins

23: Rifles - Etoile Sportive
Sancoins

Suivez l'agenda des manifestations et nos actualités
 sur notre site internet: www.sancoins.fr 

sur notre page facebook: commune de Sancoins et 
et sur  l'application Ki&Ki

JANVIER
10: Don du Sang - ADSB
26: Galette des rois - ADSB

AVRIL
6: Rifles Comité des Fêtes
  Rifles Comité des Fêtes26-27: 

27: Journée de la déportation

MAI
Rifles - Handball 

9:Don du Sang - ADSB
17: Gala de Judo -Judo Club Sancoins

24:Gala de danse - Evidanse
25:Fête des Jardins
31:Théâtre - Tac’On’Art

7:Veillée Anniversaire de l’Armistice
8:Cérémonie de l’Armistice

17:Journée des Métiers et de l’Artisanat

JUIN
14-15: Fête patronale - Brocante -

Comité des Fêtes

15:Concert - Union Musicale de
Sancoins

15:Brocante - Comité des Fêtes

JUILLET
1-13:Exposition d’art - Samepat

6:Fête du Canal - Comité des Fêtes
13: Feu d’artifice - Mairie de Sancoins

Bal - Comité des Fêtes
Défilé de la Fête Nationale14:

Agenda des  ManifestationsAgenda des  Manifestations20252025

MARS
9: Rifles - ADSB

14: Don du Sang - ADSB
15: Carnaval - Comité des Fêtes

16: Challenge Martineau - Judo Club
23: Rifles - Assoc. des Ecoles Publiques

de Sancoins
30: Rifles - Etoile Sportive Sancoins

Randonnée - RVA16:
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